
 

N° 46/2024 du 19 décembre au  9 janvier 2024 

Du 01/10 au 30/04 : ouvert de 8h à 17h 
Du 01/05 au 30/09 : ouvert de 8h à 19h30 

⚫  CIMETIÈRE  

SERVICES D’AIDES A DOMICILE 
- A.D.M.R. ABRI : 11 Place de la Cité 
Administrative - Tél. : 04 73 51 30 68 
- APAMAR : 17 Avenue de la Gare 
Tél. : 04 73 43 75 84 
 

RELAIS PETITE ENFANCE 

rpe@cctdm.fr  - Tél 04 73 80 18 40 
 

⚫ Locaux sociaux (à côté de la bibliothèque) 
 

EFS (Espace France Services) : 04 15 80 00 12 
Ouverture : mardi de 9h/12h30, mercredi 9h/12h30 
et 14h/17h30, jeudi  9h/12h, vendredi 9h/12h30 et 
14h/17h et samedi 9h/12h30 
 

MISSION LOCALE :  
tous les lundis avec ou sans rendez-vous.  
Tél. : 04 73 80 49 69 ou 06 71 80 86 86.  
accueil@mission-locale-thiers.com 
 

SOLIHA (Améliorer l’habitat ancien -  
subventions aux propriétaires) - Sur RDV 
- les 1ers mardi du mois de 10h à 12h 
- les 3èmes mardis du mois de 10h à  12h 
https:tinyurl.com/soliha-pig-courpiere. 
Ou par téléphone au : 04.51.00.91.11. 
 

PASSERELLE : permanences les jeudis  
de 8h30 à 17h uniquement sur rendez-vous. 
Contact : Tiffaine BINETRUY  
au 07-54-35-42-66 ou par mail à  
tiffaine@passerelle-thiers.fr  
 

ASSISTANTES SOCIALES :  
Maison des solidarités à Thiers 04.73.80.86.40  
de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
 

CPAM : Permanences le jeudi après-midi unique-
ment sur RDV au 3646 ou via le compte AMELI. 
Proposition de visio avec la CPAM : mardis et jeu-
dis de 9h à 12h30 mercredis de 9h à 12h30 et de 
14h  à 16h, vendredis de 9h à12h30 et 14h à 16h. 
 

CAF : Permanence  tous les  mercredis de 9 h à 12h  et  
de  13h30 à 15h30.  Uniquement sur rendez-vous.  
Prenez rendez-vous sur Caf.fr/Ma Caf. 
 

SERVICE SOCIAL DE LA CPAM : sur RDV au 
3646 
 

OPHIS :  04 73 41 16 16 
 

LA POSTE : horaires d’ouverture  
Du mardi au vendredi 9h-12h et 14h à 16h30 
Le samedi de 9h à 12h.   
 

CONCILIATEUR DE JUSTICE :   
en mairie, le 1er jeudi matin du  mois 
sur rendez-vous uniquement au  06. 81 27 46 70 ou 
thierry.deglon@conciliateurdejustice.fr  
 
 

 

 

- PERMANENCES MEDECINS :  Faites le 15 
 
 

- AMBULANCES :  Vincent : 04 73 51 23 23  
 

- CABINETS INFIRMIERS :                                             
Pilon – Goncalves – Delorme – Farnier :                        
04 73 53 15 82                                                                                                                                                           
Thoury - Allaire - Jardin : 06 28 32 35 26 

Vander Cam : 07 83 34 04 09                                      

Girou Florent : 06 28 49 10 57                                          
Chevreux Mélanie : 07 60 26 41 35                             
Juillard-Condat Chrystel : 06 28 49 10 57 ou  

07 60 26 41 35      
 

- VETERINAIRES  :  

04 73 51 29.21 (animaux de ferme). 04.73.53.64.44 
(animaux de compagnie, bovins,  chevaux).  
 

- DEPANNEURS / REMORQUEURS :                                    
Garage COMBE SARL 04 73 53 19 13      

Tony SUAREZ  04.73.53.04.37 - 
06.08.30.34.86                            

Garage Flo Flash Auto  04 73 51 01 58  
 

- TAXIS:  
E.I TAXI MATHÉ LUDOVIC 07.84.91.73.36 
TAXI DID DUPOUX Didier :  
06 69 16 96 59 ou   04 73 94 48 10                                                                                                                                    
Taxi LE BERT : 06.29.51.66.16     
Taxi VINCENT : 04 73 51 23 23  
 

- URGENCES: POMPIERS  18 
 

- GENDARMERIE : 04 73 53 00 00 ou 17                        
Ouverture les mardis et samedis de 8h à 12h. 
 
 

- VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES : 
3919 (N° gratuit et anonyme 
 

- PERMANENCES JURIDIQUES gratuites du 
CIDFF en Mairie le 2ème vendredi de chaque mois de 
9h30 à 12h sur rdv au 07 49 05 61 23 ou 04 73 25 63 95 
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            Ce bulletin « VIVRE À COURPIÈRE »  
                      est le dernier de l’année 2024. 

 
Le prochain paraîtra le jeudi 9 janvier 

2025. 
Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal  

et le personnel communal vous  
souhaitent d’excellentes fêtes  

                          de fin d’année ! 

➢ COLIS DE NOËL DU CCAS OFFERT AUX AINÉS DE LA COMMUNE (+ DE 71 ANS) 

 
Cette année encore, plus de 900 colis de 
Noël (dont une centaine pour les résidents 
de l’EHPAD) ont été confectionnés par les 
élus et le service du CCAS de la commune 
la semaine dernière et ont commencé à être 
distribués le week-end dernier. 
 
Nous voulions remercier tout particulière-
ment les commerçants courpiérois d’avoir 
participé à l’élaboration des colis. 
 

 

➢ BILAN POMPIERS 

 En cette fin d’année, nous souhaitons remercier les sapeurs pompiers de Courpière qui veillent 
toute l’année à notre sécurité et nous portent secours avec professionnalisme et dévouement. 
Le centre compte 28 agents dont 7 en double affectation (Augerolles, Thiers, Vollore Ville et 
Saint Dier d’Auvergne et renforcent Courpière quand ils sont disponibles sur la commune). 
 
Deux agents sont ou vont partir en retraite cette 
année.  
Parmi eux le Capitaine Jean-Pierre BOREL qui 
cesse son activité après 40 ans de service ! 
Dans le même temps, deux nouvelles recrues ont 
rejoint l’équipe. 
Les sapeurs- pompiers de Courpière ont réalisé 
418 interventions dont près de 80 % de secours à 
personnes (ambulance). 
956 heures ont été consacrées à la  formation ou 
au maintien des acquis (manœuvres). 
Ce sont 44967 heures de bénévolat sur leur 
temps libre pour pouvoir partir en intervention 
soit 1605 heures en moyenne par agent (l'équivalent d'un plein temps !). 

mailto:rpe@cctdm.fr
mailto:melanie@passerelle-thiers.fr


 

 

 
 
 
 
 
 

⚫ CONSEILLERS MUNICIPAUX  

Monsieur le Maire, Laurent CLIVILLÉ (affaires 
générales, tranquillité, personnel communal, maître 
de cérémonie) reçoit tous les matins sur rendez-vous 

⚫ PERMANENCE DU MAIRE 

Bernard PFEIFFER (développement durable, 
projets structurants) 

ALEJO Élodie, ANGELI Sylvie, BEAUGER 
Élodie, BECOUZE Yves, BOUSSUGE Jeanine, 
BURIAS Aude, CAYRE Philippe, CIERGE 
Thierry, DUCHER Eric, EPECHE Huguette, 
QUÉRÉ Michel, LAVEST Jean-Michel, MOU-
LIN Eric, LIMOUZIN Lydie, ROCHE-
LACOMBE Isabelle, SALGUEIRO Carole, 
SAMSON Christiane, TOURON Danielle 

⚫ PERMANENCES DES ADJOINTS 

⚫ CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS 

⚫ PERMANENCES DES CONSEILLERS 

            DÉPARTEMENTAUX (sur rendez-vous) 

En Mairie de Courpière : 
 - Eric DUBOURGNOUX : les 1er  et 3ème mardis 
de chaque mois de 10h à 12h (06.08.30.25.68) - 
eric.dubourgnoux@wanadoo.fr ou  
eric.dubourgnoux@puy-de-dome.fr 
 

- Aude BURIAS : les 2ème et 4ème mercredis de 
chaque mois de 14h à 16h (04.73.53.01.21) 
aude.burias@puy-de-dome.fr 

MAIRIE 

Ouverte le mardi de 9h - 12h et de 14h - 18h 
Mercredi et vendredi 14h -18h 

Samedi 10h  - 12h 
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DÉCHETTERIE  

La déchetterie de Courpière est ouverte du lundi au 
samedi. Horaires :  9h15-12h/13h30-17h15 

 En cas d’urgence, en dehors des horaires 
d’ouverture de la mairie, prière de contacter le  

numéro  d’astreinte : 06.30.65.81.64 

Du lundi au vendredi,  
de 9h00 à 12h15 et de 13h45 à 17h15.  

Accueil possible dès 8h30  
sur rendez-vous uniquement. 

MÉDIATHÈQUE 

SERVICE ETAT-CIVIL 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

CCAS 

 Lundi : toute la journée, aux heures d’ouverture 
de la mairie - Mardi, Mercredi, Vendredi, de 9h à 
12h15 - Mardi, Mercredi, Jeudi,  de 14h à 17h15, 

sur rendez-vous. 

Lundi : 9h00  à 12h15 - 13h45 à 17h15  
Mardi et Mercredi : 13h45 à 17h15  

Jeudi : 9h00 à 12h15 - 13h45 à 17h15 
Vendredi : 9h00 à 12h15  

SERVICE DE L’EAU 

Lundi de 14h00 à 17h00, Mercredi de 9h00 à 12h00  et 
jeudi de 14h00 à 17h00.  ou sur RDV. 

SERVICE URBANISME 

Eric DOUBTSOF ( finances, emploi, économie, 
marchés hebdomadaires) : sur rendez-vous 
Catherine MAZELLIER (vie associative,  
culture, sports)  : sur rendez-vous, du lundi au ven-
dredi à partir de 17h00 
Mohammed OULABBI  (écoles, petite enfance, 
jeunesse) : sur rendez-vous 
Géraldine FRANZKOWIAK (solidarité,  
séniors, handicap )  : sur rendez-vous 
René GOSIO (travaux, entretien, propreté) : sur 
rendez-vous 
Dominique LAFORÊT (attractivité - tourisme et 
patrimoine) : sur rendez-vous 
Jean-Baptiste CHALUS (villages et quartiers, foires 
et festivités) : Mercredi après-midi sans rendez-vous. ➢ AVIS DE TRAVAUX  

ASSAINISSEMENT : des travaux ont débuté le 12/11 pour environ un mois au lieu-dit Magaud. 
 

EAU POTABLE : des travaux ont débuté le 12/11 pour environ 3 mois dans les rues suivantes :  
rue Honoré de Balzac, rue Emile Zola et rue Anatole France. 

Pendant la semaine de Noël, le Service Urbanisme sera ouvert  : 
 

Lundi 23/12 de 14h00 à 17h00 et vendredi 27/12 de 9h00 à 12h00 
 
Merci de votre compréhension 

➢ SERVICE URBANISME : MODIFICATION DES HORAIRES 

➢ ESPACE FRANCE SERVICES  

FERMETURE 
 

L’EFS fermera ses portes du lundi 23 décembre jusqu’au mercredi 02 janvier.   
Néanmoins, il y aura durant cette fermeture des permanences assurées par les partenaires. 

➢ CAMPAGNE DE DÉMARCHAGE COMMERCIAL DU 11/12AU 11/01 

ONE ENERGY vous informe que ses équipes de vendeurs vont réaliser une campagne de démarchage 
dans votre commune, COURPIERE ( 63120 )du 11/12/2024 au 11/01/2025. 
 
La société réalise du démarchage à domicile auprès des clients particuliers pour le compte du fournisseur 
d’énergie ENGIE. 
 
La société ONE ENERGY sera amenée à proposer des offres de contrat d’énergie et de services liés à 
l’énergie. 

➢ MÉDIATHÈQUE PAUL VALAUDE : FERMETURE VACANCES DE NOËL 

La médiathèque sera fermée du 25 décembre 2024 au 2 janvier 2025. 

➢ ESPACE COUBERTIN : FERMETURE VACANCES DE NOËL 

L’espace Coubertin sera fermé du 23 décembre 2024 au 2 janvier 2025. 

➢ ESPACE JEUNES DE COURPIÈRE : PROGRAMME DES VACANCES DE NOËL 

 
Vendredi 20 décembre : soirée festive + repas ! 

Pour s’inscrire ou pour plus d’infos, contactez le 06 18 48 15 47 

23/12 Matin Jeu brise glace 

Après-midi Lundi tout est permis 

24/12 Matin Plastique fou 

Après-midi Pyramide des défis 

25/12  Férié / Joyeux Noël 

26/12 Matin Jeux vidéo (PS 5) 

Après-midi Quidditch au gymnase 

27/12 Journée Marché de Noël + resto à midi + patinoire à Clermont 

30/12 Matin Création de cartes de vœux 

Après-midi Grand jeu surprise 

31/12 Matin  Création de bougies 

Après-midi Grand loto 

01/01 Férié/ Jour de l’an (Bonne année) 

02/01 Matin Pâtisserie de Noël 

Après-midi Dégustation et film de Noël 

03/01 Journée Marché de Noël + resto à midi + patinoire à Clermont 

mailto:eric.dubourgnoux@wanaddo.fr
mailto:eric.dubourgnoux@puy-de-dome.fr
mailto:aude.burias@puy-de-dome.fr
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➢ HORIZON COURPIÈRE : DÉCORATIONS DE FÊTES DE FIN D’ANNÉE 

3… 2… 1… Rêvez !!  
Visitez, faites vos photos et découvrez commerces et artisans locaux tout au long du mois de décembre. Dimanche, 1er jour de ce mois de fêtes, les ad-
hérents d’Horizon Courpière ont mis en place leurs désormais traditionnelles décorations de Noël dans toute la ville avec les sapins sur le boulevard, 
l’entrée de la rue du 14 juillet… et pas moins de 7 scènes à découvrir, ou prendre plein de photos dans les photobooth, le traineau ou le train des lutins : 
dans le parc de l’EHPAD les Papillons d’Or (Casse Noisette), l’entrée de ville vers l’Escapade des amis (la famille Noël), la gare (les gourmandises), 
SAS Lorenzini-Adam (le train des lutins), tennis de Bellime (lutins & co), place de la libération en haut de l’avenue de la gare (traineau du Père Noël et 
ses rennes), square du Marchadias en bas de l’ISP (les animaux de la forêt) 
 
Merci à tous les artisans, commerçants, auto entrepreneurs qui n’ont pas compté leur 
temps ni ménagé leur peine pour réaliser ces décorations tout au long de l’année. Et merci 
aux supers agents de la commune pour la mise en place des bacs à sapins. 

CHÈQUES CADEAUX LOCAUX 
 

Pour Noël, pourquoi ne pas offrir des chèques cadeaux valables chez vos 
entrepreneurs locaux  
 
Vous réglez uniquement la somme offerte (pas de frais) 
Le destinataire se fait plaisir où il veut. 
 
Tel : 06 77 87 33 16 
Mail : horizoncourpiere@gmail.com 
 
 Personnalisables (vous choisissez le nombre de chèques et leur montant) 

La Communauté de Communes Thiers Dore et Montagne collectes vos textiles usagés : textiles d'habillement, linge de maison, chaussures.  
 

Quel que soit leur état, même abimés, rapportez-les propres et secs, dans un sac, les chaussures liées par paire, et déposez le sac dans le conteneur dédié.  
 
Un conteneur est disponible à l'accueil de notre Mairie, celui-ci sera collecté une fois par semaine par l'association EMMAÜS63.  
Selon leur état, ceux-ci seront recyclés, ou serviront à d'autres personnes.  
Un deuxième collecteur a été mis en place à l’Espace France Services, place Jean Payre. 

➢ VOS VETEMENTS ONT DE L'AVENIR !  

➢ PROGRAMME DE L’ORANGERIE A THIERS 

mailto:horizoncourpiere@gmail.com
https://www.facebook.com/TDMinterco?__cft__%5b0%5d=AZUIpQN5wSy4-O5c0yPvjhQy1mi_O6BAw21wogCOzRHFP92M4MbETSRVYL5SNK8pus9uXhEufI--UUq8IFjT6a_ovxd6WKCacub-bhSbmT1GrYsRLEdOFcU-OgJ54GTcrDEMZA3J8c97hZsL-DVUEjFnpYa04Ub76nLHF6M60-kpKlsjNuvJmvO-bTNNE1TzkmU&__tn__=-%5dK
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MAIRIE DE COURPIÈRE - Département du PUY-DE-DOME - Place Cité Administrative    
Code Postal 63120 -:04 73 53 01 21. Fax : 04 73 51 21 55.  

Courriel :  mairie@ville-courpiere.fr - Site Internet : www.ville-courpiere.fr  
   Edité et imprimé par la Ville de Courpière - Tiré à 2 100 exemplaires - Gratuit 
Directeur de la Publication et de la Rédaction : Laurent CLIVILLE -  Dépôt légal à parution.   

« Imprimé sur technologie d’impression à froid écoresponsable RISO » 

Bulletin Municipal n° 46/2024 

 
➢  MAISON DU TOURISME 

Horaires  d’ouverture : 
     

Mardi : 9h30-13h            

➢ MESSES 

Samedi 21/12 :  18h Augerolles 
Dimanche  22/12 : 11h Courpière 

➢ USC 

➢ TENNIS DE TABLE COURPIEROIS 

Résultats de la 7ème journée de championnat:  
- En D1, l'équipe 1 fait match nul 7-7 contre TT Romagnat 1 
Composition: M. COUEGNAS, F. GOURBEYRE, P. ROUVET  
- En D3, l'équipe 2 s'impose 12-2 contre AP Ennezat 2 
Composition: M. BEAUVOIR, D.  CHEZE, T. FOURNERON, S. FROMENT  
 

- En D3, l'équipe 3 s'impose 9-5 contre ASTTRE Riom 8 
Composition: B. ANTOINE, A. et X.CHASSAIGNE, R. SABLONIERE  
- En D4, l'équipe 4 s'incline 11-3 contre TTS Durollien 3 
Composition: N. DESCHAMPS, C.  DUMONTEIL, L. GOUTTERATEL, L. LAGUET 
Une belle phase avec le maintien de nos 4 équipes. Les équipes 1 et 2 ratent de peu la 
montée car cela s'est joué au match average. 

Les résultats du week-end : Équipe 1 : 4-4 Vs Romagnat : Karim x2 - Victor x2 
Trêve hivernale pour nos rouges et noirs! A l'année prochaine! 

Le cabinet infirmier de mesdames Thoury Nathalie et Raquidel Vanessa recherche un(e) ou des infirmiers-ères pour assurer sa suite auprès de ses patients. Faute de repre-
neur, le cabinet fermera définitivement ses portes le 01/02/2025. 
Contact : 06 11 69 33 16 

➢ CABINET INFIRMIER 

➢ BOULANGERIE LE FOURNIL DE LA DORE - PRIVAT - LA FARINIÈRE 

La boulangerie sera OUVERTE mardi 24 décembre 5h-19h, mercredi 25 décembre 5h-12h, mardi 31 décembre 5h-19h et dimanche 5 janvier (épiphanie) 5h-19h. 
FERMETURE jeudi 26 décembre, vendredi 27 décembre et mercredi 1er janvier. 

➢ L’EXCLUSIF 

Le magasin l’Exclusif, 6 avenue de la gare, sera ouvert du vendredi 20 décembre au mardi 24 décembre de 10h à 19h, le dimanche 29 décembre et le lundi 30 décembre 10h
-12h / 15h-18h 

➢ CANTINE SCOLAIRE  

BONNES VACANCES 

Le service public d’assainissement non collectif (spanc) de tdm 
 

Pour préserver l’environnement, chacun a l’obligation de traiter ses eaux usées domestiques avant de les rejeter dans le milieu naturel. Les eaux non trai-
tées ou mal traitées peuvent avoir des conséquences néfastes sur la qualité de la ressource en eau, sur l’environnement et sur la santé publique. 
Ce traitement est effectué : 
-soit par le biais d’un réseau d’assainissement  collectif et d’une station d’épuration (traitement financé par les redevances et taxes d’assainissement), 
-soit pour les maisons non raccordées, par la mise en place d’une installation individuelle conforme et efficace. C’est dans ce contexte que le SPANC 
accompagne les usagers. 
Le rôle principal du SPANC est de préserver l’environnement. Il assure le contrôle des équipements et veille à leur conformité et bon fonctionnement.. Il 
conseille les usagers pour l’installation d’un nouvel équipement ou  sa réhabilitation, informe sur le règlement et les aides mobilisables. 
Les différents contrôles : 
-Le contrôle périodique : il est obligatoire tous les 8 ans (contrôle imposé par la loi). Ce contrôle payant consiste à vérifier les modifications effectuées 
sur l’installation depuis le précédent contrôle, de constater d’éventuels défauts d’entretien ou d’usure, de s’assurer du bon fonctionnement de l’équipe-
ment, de veiller à ce qu’il n’engendre pas de risques environnementaux, de risques sanitaires ou de nuisances. 
-le contrôle de conception et le contrôle de travaux : le contrôle de conception est indispensable pour toute construction ou réhabilitation. Il a pour objec-
tif de vérifier que le projet est conforme à la règlementation en vigueur. Chaque usager doit joindre une attestation de conformité  à toute demande de 
permis de construire ou d’aménager. 
Le contrôle travaux est indispensable pour obtenir le certificat de conformité de l’installation. Il a pour objet de vérifier que  les éléments du contrôle de 
conception ont été respectés lors de la mise en place du dispositif. Ce contrôle doit être réalisé avant remblaiement des ouvrages. 
-le contrôle de vente : en cas de vente immobilière, le vendeur doit transmettre à l’acquéreur un diagnostic de l’installation : un contrôle travaux ou un 
contrôle périodique de moins de 3 ans. 
Pour plus de renseignements, le dossier d’information complet est disponible à l’accueil de la mairie ou par mail, sur simple demande. (informations, 
tarifs préférentiels pour l’entretien des installations, tableau de facturation du contrôle périodique….) 
 

Contact SPANC : 04 73 53 24 71 ou spanc@cctdm.fr 

Les résultats du week-end 14 et 15 décembre :  

-11 : victoire 8-20 à Issoire 

-18F : victoire : 49-23 contre Chamalières en match de coupe 

-18G : défaite : 35-21 à Chamalières  

SF :  défaite : 9-41 contre Cournon  
SG : victoire : 40-37 contre Montbrison 
Loisirs : défaite 11-23 contre Riom  
Pas de match jusqu’au mois de janvier… C’est la trêve hivernale pour nos équipe  

➢ LIVRADOIS FOREZ HANDBALL CLUB 

Les jeunes 13-14 ans du club ont débuté leur championnat par équipes à Aigueperse avec une 

défaite 2 matchs à 1. Victoire en double de Mathéo Mendes et Gustave Perret.  

➢ TCC 


